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Heures d'ouverture de 

la mairie au public : 
 
 

 

Les lundi et jeudi  
de 13h30 à 17h  

 
 
 

Les mardis, mercredis et 

vendredis de 8h30 à 12h00  

 de 13h30 à 17h 

 

 

Horaires de l’agence postale 

Les horaires de l’agence postale ont été modifiés  
depuis le 1er janvier 2023.……………………………………... 

Horaires d'ouverture :                                                 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h à 17h        

Mercredi de 8h30 à 12h 

Arrivée des lettres       
recommandées             
et Colissimos :                            

Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi : à 

15h30 

Départ du courrier :                                                     
Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi : 15h 

Le conseil municipal du 4 octobre 2022 a acté 
l’extinction de l’éclairage public à 22 heures sur 
la commune et à 23 heures dans le centre 
bourg et jusqu’à 6 heures du matin. 

Ces modifications demandent des adaptations 
spécifiques et des travaux sont en cours avant 
d’atteindre ces objectifs dans les meilleurs   
délais. 

Eclairage public 




